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Monnaie canadienne et dépôts en banque.—La statistique de la Banque du 
Canada touchant la monnaie et les dépôts dans les banques à charte paraît au tableau 7. 

7. Monnaie canadienne et dépôts dans les banques à charte, 
au 31 décembre 1954-1963 

(En millions de dollars) 

Monnaie hors 
des banques 

Dépôts dans les banques 
à charte 

Total , monnaie et 
dépôts dans les 

banques à charte1 

Au 31 
décembre 

Billets Espè
ces To ta l 

D'épargne 
person

nels2 

Gouver
nement 
fédéral 

Autres1 '2 Total 1 

Total , 
dont 

dépôts 
du gou
verne
ment 

Détenus par le public Au 31 
décembre 

Billets Espè
ces To ta l 

D'épargne 
person

nels2 

Gouver
nement 
fédéral 

Autres1 '2 Total 1 

Total , 
dont 

dépôts 
du gou
verne
ment 

Dont 
dépôts 
d'épar
gne per
sonnels 

Sans les 
dépôts 
d'épar
gne per
sonnels2 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 

1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

1,362 
1,449 
1,498 
1,555 
1,660 

1,705 
1,732 
1,800 
1,817 
1,886 

96 
101 
108 
112 
121 

128 
144 
158 
177 
198 

1,458 
1,550 
1,605 
1,667 
1,781 

1,832 
1,876 
1,959 
1,994 
2,084 

5,218 
5,633 
6,007 
6,1082 
6,844 

6,900 
7,215 
7,618 
7,932 
8,443 

176 
517 
246 
423 
319 

404 
510 
588 
564 
914 

3,462 
3,697 
3,580 
3,7252 

4,303 

4,057 
4,313 
4,998 
5,193 
5,623 

8,856 
9,847 
9,833 

10,256 
11,466 

11,360 
12,037 
13,205 
13,689 
14,980 

10,314 
11,397 
11,438 
11,923 
13,247 

13,193 
13,914 
15,163 
15,683 
17,064 

10,137 
10,880 
11,192 
11,500• 
12,927 

12,789 
13,404 
14,575 
15,119 
16,150 

4,920 
5,248 
5,185 
5,3922 

6,084 

5,890 
6,189 
6,957 
7,187 
7,707 

1 Moins le to ta l des chèques et autres effets en circulation. 2 Le solde des dépôts des institutions religieu
ses, éducatives et de bienfaisance et les comptes personnels utilisés surtout pour des fins d 'ordre commercial figurent 
non plus dans les «dépôts d'épargne personnels » mais dans les «autres dépôts à terme » à compter du 30 septembre 
1957 dans les déclarations des banques au ministère des Finances; à part ir de cette date , les chiffres ne sont donc plus 
comparables avec ceux des années antérieures. Le montant des dépôts reclassés étai t d'environ 8140,000,000. 

Section 3.—Le système bancaire commercial* 
Le système bancaire commercial au Canada comprend huit banques à charte fédérale 

régie par la loi sur les banquesf. Cinq d'entre elles ont des bureaux à travers le Canada; 
deux se limitent à peu près à la province de Québec et aux autres centres d'expression 
française, et une, affiliée à une banque newyorkaise, a des succursales dans quatre villes 
importantes. Fin 1963, ces banques comptaient ensemble 5,626 bureaux, dont 5,447 au 
Canada et 179 à l'étranger. 

Voici donc ce qui caractérise le commerce bancaire au Canada: un nombre plutôt 
restreint de banques importantes avec un vaste réseau de succursales, banques qui sont 
régies par une seule compétence législative (le gouvernement fédéral), et visées par une seule 
loi (la loi sur les banques). 

Depuis la création des premières banques au Canada, au cours du premier quart 
du XIX e siècle, le commerce bancaire s'est développé suivant les exigences diverses de 
l'économie. Cette évolution connaît toujours un progrès rapide. Deux caractéristiques 
principales marquent l'essor de l'économie canadienne: périodes successives d'extension 
rapide de la colonisation et dépendance constante des marchés d'exportation du fait de 
l'exploitation de nouvelles ressources naturelles (terres arables, forêts, minéraux). Ainsi, 
le commerce bancaire canadien a dû s'implanter dans les régions nouvelles et trouver des 

* Un article figurant aux pages 1149-1154 de l'Annuaire de 1961 et rédigé par J. Douglas Gibson, directeur général 
de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, donne plus de précisions à cet égard. L'historique des débuts du régime moné
taire et du système bancaire au Canada paraît aux pp. 934 à 940 de l'Annuaire de 1938. La liste des banques en ac
t iv i té à la confédération figure à la p. 921 de l 'édition de 1940 et les fusions des banques depuis 1867, aux pp. 82b et Ml 
de l'Annuaire de 1941. A la page 928 de celui de 1937, un tableau indique les faillites survenues depuis la confédération; 
la dernière s'est produite en 1923. 

t Le 28 juillet 1964, le Sénat à approuvé deux projets de loi visant la création de deux nouvelles banques, soit la 
Bank of Western Canada e t la Laurentide Bank of Canada. 


